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de ces pages. 

Notre dernière Assemblée Générale a eu lieu le 3 Décembre 2010. 
Les conditions météorologiques, très mauvaises, ont certainement 
contribué au fait que les adhérents étaient peu nombreux ce jour là. 

Cependant, nous avons fait, ensemble, le bilan de l’année écoulée et 
nous pouvons nous féliciter de l’engagement des membres du Conseil 
d’Administration et des bénévoles qui font fonctionner les commissions 
et apportent leur aide lors des animations. 

Cette année encore l’AHG compte prendre une part active dans tou-
tes actions concernant notre quartier (réseau, GUSP, visite de quartier, 
comité de quartier, animations…). 

En effet, il est important que nous soyons présents dans toutes ces 
instances pour rapporter le fruit de nos réflexions collectives et nos 
propositions pour le maintien et surtout l’amélioration de notre cadre de 
vie. 

Les articles qui paraissent  dans cette gazette sont le résultat d’un 
travail collectif. Parfois ils peuvent paraître quelque peu dérangeants ; 

en ce qui nous concerne il s’agit surtout d’attirer l’at-
tention des instances locales sur des problèmes 
importants de notre quartier, nous n’avons pas la 
volonté de créer des polémiques stériles. 
L’essentiel, à mon sens, est de pouvoir continuer à 

s’exprimer, même si parfois le verbe est maladroit, 
les intentions sont bonnes et je pense sincèrement que 

nous œuvrons tous pour la même cause, le bien être des habitants de 
notre quartier. Je profite de cet espace pour remercier la Municipalité 
qui grâce à une subvention contribue à la parution de ce journal. 

Martine FIRMONT 
Présidente 

Éditorial 

Carnaval ... 

samedi 12 mars 
voir page 7 
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Vendredi 10 Septembre la journée s’annonce 
belle, les bénévoles sont au rendez-vous pour l’ins-
tallation du matériel nécessaire au traditionnel 
banquet de rentrée.  

Cette année celui-ci est particulier puisque nous 
fêtons les 20 ans de l’association. 

La soirée a été agréable et conviviale autour 
d’un repas partagé et au son de l’orgue de barbarie 
de la troupe U GOMINA qui a enchanté les grands 
et les petits. 

Pour terminer en beauté et fêter dignement nos 
20 ans un superbe feu d’artifice a été tiré, agré-
menté de textes retraçant l’histoire de notre asso-
ciation. 

Merci à toutes et à tous de votre participation 
et à nos élus pour leur présence. 

Le traditionnel rendez vous de début de l'année, 
la sympathique réunion des habitants du quartier, 
s'est déroulé le samedi 15 janvier au centre social 
Anne Frank pour la galette des rois.  

La présidente, Martine, devant un parterre de 
convives parmi lesquels se trouvaient monsieur le 
maire entouré de son directeur de cabinet et de 
plusieurs de ses adjoints et conseillers municipaux, 
monsieur le député de la circonscription nous ayant 
fait l'honneur de sa présence, le directeur du cen-
tre social, la directrice ainsi que le président de la 
Mjc Desnos. Martine, présenta les vœux en souhai-
tant un engagement et une plus importante partici-
pation au sein de l'Association.  

Monsieur le maire à son tour prit la parole et 
salua l'assemblée. Il encouragea l'Association à 
continuer a créer du lien dans le quartier tout en 
confirmant la présence à nos côtés de la municipali-
té.  

Les discours terminés, la partie festive pouvait 
commencer. Des petits groupes se formaient au gré 
des affinités autour d'un verre de cidre et d'un 
morceau de galette ou brioche. 

C'est dans une ambiance conviviale que les per-
sonnalités participaient aux discussions entre habi-
tants et tout le monde apprécia leur disponibilité a 
se fondre dans la masse.  

La soirée avançant les convives se retiraient non 
sans prendre rendez-vous pour le samedi 19 février 
prochain toujours au centre social Anne Frank pour 
une soirée crêpes avec animation.  

Pour ne pas déroger à la règle, ce fut une agréa-
ble soirée, sympathique. 

Merci à tous (tes) de votre présence et à bien-
tôt. 

  
Le restaurant du Foyer Logement pour Person-

nes Agées affichait complet vendredi 28 janvier : 
résidents, parents et amis, personnel du LFPA, ha-
bitants extérieurs du quartier, nous étions rassem-
blés pour un repas partagé et pour écouter Chris-
tiane Oriol qui devait chanter pour les 
 "4 à 102 ans". 

 
 Ô surprise ! Après un repas excellent, Christia-

ne Oriol ne s'est pas contentée de chanter : elle a 
fait chanter et rire les 7 à 94 ans, en compagnie 
d'un lionceau espiègle et irrévérencieux ! Oui, on 
s'ra jamais vieux tant qu'on continuera à se retrou-
ver pour partager nos émotions avec tant de plai-
sir ! 

 
Merci à tous pour cette belle soirée. Nous at-

tendons avec impatience la prochaine !  
 
Et rendez-vous avec Christiane Oriol pour la soi-

rée crêpes ! 
 

Des échos du quartier ... 

Banquet de rentrée 

On s’ra jamais vieux ! 

La galette des rois 

Discrètement, en Août dernier, Monsieur 
Fernand VIAL a quitté notre monde. 

 
Il ne fera plus de frites lors des fêtes de 

quartier. Son regard bleu sous ses cheveux 
blancs, son sourire et sa gentillesse nous man-
quent. 

 
Tous ceux qui l’ont connu et apprécié parta-

gent la peine de son épouse, de ses enfants et 
petits enfants, et leur adressent leurs sincères 
condoléances. 
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part, nous interrogeons la Ville d’Echirolles : quelle 
est sa position au sein du Conseil d’administration de 
la compagnie de Chauffage et comment gère-t-elle 
sa délégation ? 

Une question de fond : Est-il normal que pour un 
service public des actionnaires privés (et pas n’im-
porte lesquels : Veolia-Générale des Eaux ! ) soient 
gestionnaires et du coup reçoivent des dividendes ? 

 
Les citoyens avaient réagi fortement il y a 

quelques années à Grenoble à propos de la priva-

tisation de l’eau. Le service public du chauffage 

n’est-il pas aussi important ? 

 

BARRACO Jean-Claude  Trésorier 
BOSSAVIT Jean-Paul 
BOTELLA Georges   Vice-président 
DESCHAUX Cécile 
DUBOIS CHABERT Gérard 
DUSSOL Jean-Claude 
EGGERS Emmanuelle 
FIRMONT Martine  Présidente 
FOUILLOUX Max 
GAGNAIRE Antoine 
GENEVOIS Jean-Pascal 
HERRERA Juan 
KEMLER Jean-Jacques 
MORAT Josiane 
MOYA Nicole   Pdte com animation 
OSVATH Lucienne 
PICCARRETA Savino  Pdt com environnement 
RAYNAUD Pierre   Secrétaire 
SIMIAND Jérôme  Membre du bureau 
STEPHAN Paulette 
THOMASSET Marie-Thérèse 
VARELA José 
YON Marcel    Membre du bureau 
 
Nos représentants dans différentes instances : 
 
MJC : Marcel YON –Jean-Jacques KEMLER 
AGGLHO : Jean-Jacques KEMLER – José VARELA 
OZANAM : Marie-Thérèse THOMASSET 
Conseil consultatif des retraités : Antoine GA-
GNAIRE – Jean-Claude DUSSOL 

 
 
 
 
 
 
 
Chacun de nous le voit : la part du chauffage dans 
nos charges devient exorbitante ! 
On peut comprendre un certain nombre de choses 
(augmentation du prix de l’énergie, conditions cli-
matiques …), mais il en est d’autres qui sont inad-
missibles : 
� La Compagnie de Chauffage qui nous distribue la 

chaleur fait de gros bénéfices (jusqu’à 4 millions 
d’euros !), et des dividendes sont distribués à 
des actionnaires privés comme Veolia, et publics 
comme les villes de Grenoble et Echirolles ! 

� La TVA a été diminuée à 5,5 %, les usagers pou-
vaient s’attendre à une baisse conséquente ! 

� Un avenant sur ces tarifs a été signé en 2008, 
soi-disant afin de « lisser » les coûts, notam-
ment en incluant les fluctuations des coûts dans 
la part abonnement. Dans les faits, cela ne s’avè-
re pas très concluant ! 
Ce sont les élus des villes délégataires 

(Grenoble, Echirolles, St-Martin-d’Hères…) qui au 
final décident du montant des tarifs, et qui doivent 
donc nous rendre des comptes. 

Des collectifs se constituent, à Grenoble comme 
à Echirolles, afin que les usagers ne se laissent pas 
plumer aussi grossièrement. Les fédérations de 
défense des consommateurs (C.L.C.V.,  C.N.L., 
C.S.F., INDECOSA…) y participent. Une réunion a 
eu lieu à ce sujet le 8 février, et des formes d’ac-
tion se définissent. Les associations de locataires 
et les copropriétés du quartier sont partie prenan-
te de cette organisation. 

Pour information, la Compagnie de Chauffage est 
une « Société d’Economie mixte », les communes 
étant majoritaires (Grenoble à 52 %, Echirolles à 
1 %, la Métro à 5 %). Véolia (via sa filiale Dalkia) 
détient 42 %. La Ville de Grenoble préside la Socié-
té.  

Une « clause de revoyure » est prévue, afin que 
le tarif puisse être vérifié régulièrement par les 
délégataires en fonction des évolutions. Pour notre 

Coût du chauffage : ça monte !!!  

Conseil d’administration 2011 
de notre Association 
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Suite à la difficile situation cet été pour les 
immeubles qui bordent le parking Alpexpo 
(Champagne, Valmy, Jacobins, Gascogne, Aquitaine, 
Commune…), les habitants avaient manifesté leur 
colère, certains par des lettres individuelles, 
d’autres par le biais des associations. Pour notre 
part, nous nous sommes faits l’écho de ce « ras 
l’bol » auprès des élus. Des réunions ont eu lieu 
avec élus et services, notamment avec Mme Carole 
Simard, adjointe à l’« Habitat-Logement » et à la 
G.U.S.P. et avec Monsieur Carballo, responsable de 
la Police Municipale. 

 
Notre préoccupation n’est pas pour l’instant 

présent, mais nous souhaitons prendre toutes 
dispositions afin que, les beaux jours revenant, 
nous ne connaissions pas la même situation qu’en 
2010. 

Nous sommes à nouveau intervenus auprès du 
Préfet, du Procureur, du Directeur des Polices 
Urbaines, du Député, du Président de la Métro, et 
auprès des Maires concernés (Grenoble, Echirolles, 
Eybens).  

Nous avons redit clairement notre position, qui 
est clairement exposée dans l’article ci-après. 

 
Ce qui avance : une commission a été créée en 

Préfecture depuis juillet 2009, réunissant les 
parties concernées, notamment le Directeur de la 
Sécurité Publique, mais aussi la Police Municipale 
d’Echirolles, qui nous a rendu compte des échanges 
et des préconisations. Le nouveau Préfet a 
d’ailleurs créé un comité de suivi sur Grenoble-
Echirolles.  

 
Il a été décidé de fermer l’entrée du Parking 

côté Sud (sur Echirolles) ; nous ne voyons pas 
comment cela peut résoudre fondamentalement nos 
problèmes. Le but est d’empêcher les véhicules de 
sortir quand il y a arrivée de la Police par l’entrée 
principale, ce qui ne répond que très partiellement 
aux problèmes posés ; il faudrait d’ailleurs ré-
ouvrir cette entrée à chaque manifestation 
importante, ce qui n’est pas le cas depuis, et donc 
génère d’autres perturbations (véhicules venant se 
garer à l’intérieur de notre quartier). 

Les nuisances, avec cette mesure, restent les 
mêmes en ce qui concerne les motos, les soirées 
avec les fortes sonos etc… 

Nous avons pu voir avec Monsieur Carballo les 
possibilités, mais aussi les limites, de l’intervention 
publique : pour la Police, nationale et municipale, il 
faut d’abord identifier les acteurs, et ceci sans 
prendre de risque (poursuite en motos…). En plus, 
cela pose la question de la suite judiciaire : si la 
Police arrête et qu’il n’y a pas de suite, c’est parfois 
pire que de ne pas intervenir. Les « territoires » 
sont assez mal définis entre les Polices, le Préfet, 
la Justice. 

 
Nous avons reçu une fin de non-recevoir en ce 

qui concerne nos demandes d’aménagement du 
Parking (obstacles empêchant les circulations 
rapides, limitations des stationnements…). 

 
Nous avons donc l’impression de commencer à 

être écoutés, mais nous sommes loin du compte 
pour espérer un été tranquille. 

Une réunion de ce Comité de suivi a eu lieu en 
décembre. L’élue nous a dit qu’elle nous tiendrait au 
courant des évolutions… 
 
Il nous faut : 
 
� nous mobiliser sans attendre les beaux jours ; et 

à ce niveau tout habitant, tout groupe 
d’habitants, est concerné pour prendre des 
initiatives (y compris avec des photos, des 
enregistrements,  des témoignages…). 
L’Association ne peut intervenir efficacement 
que si les habitants interviennent eux-mêmes. 

� Appeler la Police (faire le 17) dès qu’il y a abus. 
(à ce niveau, on nous a précisé que le bruit en lui
-même n’est pas un délit, mais qu’il le devient 
quand il est réitéré.) 

� faire comprendre que ce n’est pas une lubie des 
habitants, qui sont capables d’une certaine 
tolérance. 

� Pousser à une coopération entre les partenaires, 
qui, jusqu’à cet été, se renvoyaient la balle les 
uns aux les autres… 

� Continuer à faire entendre nos propositions. 
  
Que sera cet été ? C’est maintenant qu’il faut 

nous mobiliser ! D'autant plus qu'avec les beaux 
jours du mois de février les motards sont déjà de 
retour sur le parking et nos fins de semaine sont 
perturbées par le bruit que cela génère. 

Parking Alpexpo : 
ça va s’arranger ? 
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Propositions  

De l’Association des Habitants des Granges  

Concernant le Parking Alpexpo 

 
LE CONSTAT : 
 

Le Parking sert à de multiples activités : motos 
bruyantes, quads, entraînement de petites motos, 
rodéos de voitures, musique la nuit l’été avec des 
hauts parleurs etc.… 

Des immeubles, situés sur le territoire 
d’Echirolles, sont contre ce terrain et reçoivent le 
bruit directement. L’été dernier, cela avait atteint 
un haut degré de nuisance pour les riverains qui en 
ont été excédés. 

Depuis de nombreuses années, les habitants, par 
la voix des associations ou des conseils syndicaux 
des copropriétés ou association de locataires, mais 
aussi individuellement, ont saisi les autorités 
(Maires, Préfet, Police, Procureur, Député, Métro, 
Partis politiques…), afin que des solutions soient 
trouvées. 

Les réponses ont toujours été évasives, chacun 
se reportant la balle, et en tout cas n’ont jamais 
été suivies d’effet. 
 
LES PROPOSITIONS : 
 

l’aménagement de ce parking : Dès que le 
projet de construction de ce parking a été connu, 
l’Association des Habitants des Granges avait 
rencontré la Direction d’Alpexpo ; nous avions en 
effet exprimé nos craintes de nuisances du fait de 
cette énorme surface. On nous a alors rassurés, en 
nous montrant une magnifique maquette, où étaient 
placés des obstacles sur toute la longueur, ces 
obstacles limitant les places de parking. Rien n’a 
jamais été fait, sinon il y a quelques années pose de 
portails suite au problème de l’implantation des 
gens du voyage (ce qui a été d’ailleurs efficace). 
Aujourd’hui, la Mairie de Grenoble a fermé l’entrée 
du Portail Sud, ce qui ne règle pas grand-chose, le 
Portail Nord étant lui constamment ouvert ! 

La Mairie de Grenoble nous a expliqué 
l’impossibilité de mettre les obstacles prévus et 

que nous réclamons, sous le prétexte que des motos
-écoles utilisent ce parking ! Faut-il souligner que la 
surface utilisée par ces dernières est marginale sur 
cet espace ? 

 
Les motos. Il y a là plusieurs utilisations : 
 
Les motos utilisées sur tout le quartier, qui ne 

sont pas nombreuses mais créent une nuisance 
mettant particulièrement les habitants sur les 
nerfs.  

Des individus, pendant des heures, font des 
allers-retours certes en faisant des exercices de 
style sur une roue (on peut louer leur adresse !), 
mais ceci au détriment, pour le plaisir de quelques-
uns, de la tranquillité de plusieurs milliers 
d’habitants (les premiers riverains sur la Place de la 
commune, la Rue d’Aquitaine, l’Allée de Gascogne, la 
Place des Jacobins, la Place de Valmy, l’Allée de 
Champagne). 

Quand nous nous adressons à la Police, nous 
avons pour réponse que ces personnes sont 
difficiles à verbaliser, car les policiers, pour 
raisons de sécurité, ont l’ordre de ne pas 
poursuivre les motards… Bref, on ne voit pas 
comment s’en sortir si aucune sanction n’est 
possible contre des personnes qui nuisent 
publiquement à la tranquillité publique (sans parler 
de raisons de sécurité…). 

 
Les petites motos, sorties méthodiquement et 

régulièrement de camionnettes ou de remorques : 
là, des gens s’entraînent sans se rendre compte de 
l’impact particulièrement sonore de ces petits 
engins…  

Quand nous nous en plaignons à la Police, on nous 
répond qu’il nous faut porter plainte… Contre X ?  
Il est un peu fort que, quand un désordre public est 
dûment constaté, l’Autorité Publique attende que 
des habitants attaquent les porteurs de trouble !!! 

D’ailleurs, suite à nos récriminations à ce sujet, 
ces utilisateurs de motos (organisés apparemment 
en Association) rétorquent qu’ils n’ont pas d’autre 
terrain sur l’Agglomération pour exercer leur 
activité ! 

 
Les motos-écoles, qui, elles ne sont pas 

bruyantes (alors qu’elles s’exercent sur un terrain 
plus proche des immeubles !). Nous ne sommes pas 
contre cette utilisation du Parking, mais cette seule 
utilisation peut-elle générer une impossibilité de 

Courrier transmis au directeur 

de la police municipale d'Echirolles 

pour réunion en Préfecture 
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réagir contre les autres utilisations qui, elles, sont 
nuisantes ? 

Les « fêtards ». Pendant des années, dès les 
beaux jours, les week-ends, se réunissent des 
groupes qui dans la journée jouent au foot, font des 
agapes, et poursuivent le soir avec de la musique ; 
nous ne nous en sommes jamais plaints ; sauf que… 
depuis deux années, ils sont équipés de fortes 
sonos qu’ils placent sur le toit de leurs voitures, et 
le volume est porté très haut ! Un certain nombre 
d’habitants ont essayé de leur faire comprendre 
qu’ils sont sous nos fenêtres, et que c’est 
difficilement supportable ; très aimables, chaque 
fois ils baissent un peu le son et recommencent 
ensuite de plus belle ! Là aussi, faut-il porter 
plainte ?  

Les rodéos de voitures la nuit. 

C’est vrai que cela ne dure jamais bien 
longtemps : le temps que nous appelions la Police, 
ceux-ci sont partis ! Peut-être pour cela la 
fermeture du portail sud peut aider ; nous verrons 
à l’usage… 

Il nous a été parfois rapporté que les habitants 
ne sont pas très tolérants ! Sait-on pourtant que 
jamais ceux-ci ne se sont plaints de toutes les 
gênes, bien normales, des festivités d’Alpexpo, des 
manifestations au stade, etc… ? Pourtant, les hauts 
parleurs parfois battent le plein aussi, mais cela 
fait partie de la vie… 

Le 7 Octobre 2010 le collectif a été reçu en 
Mairie par des techniciens de la ville pour faire le 
point concernant les actions à entreprendre suite 
aux différentes demandes des habitants. 

Le Directeur Général Adjoint chargé de 
l’aménagement, de l’urbanisme,  s’est rendu sur le 
terrain et propose deux axes de travail. 

Des actions à mener directement avec la GUSP, 
(mise en propreté de l’Allée de Gascogne et de la 
Rue d’Aquitaine, embellissement des bosquets, 
installation de dispositifs permettant l’arrêt au du 
moins la diminution de la circulation des motos sur 
l’Allée de Gascogne, travail sur le stationnement 
anarchique…….) 

Par contre concernant les demandes plus 
importantes à propos du bâti sur l’Allée de 
Gascogne et la Rue d’Aquitaine, il pense avec ses 

collègues que l’on ne peut rien démarrer avant une 
étude approfondie, (urbanistes, sociologues…) 

Cette proposition ayant un coût important elle 
va être budgétisée et proposée au vote du Conseil 
Municipal. 

L’implication de la SCIC, bailleur du Floréal est 
indispensable pour le bon déroulement de cette 
action. 

A l’issue de cette rencontre, le collectif ne peut 
qu’être satisfait de ces propositions. 

Mais nous restons vigilants et dans l’attente 
d’une réponse de  la Municipalité allant dans le bon 
sens. 

Notons que depuis cette rencontre une barrière 
anti-motos a été posée Allée de Gascogne et les 
dalles de cette même Allée ont été nettoyées. 

C’est un bon début, mais nous ne pouvons pas 

en rester là car il en va du bien vivre des 

habitants. 

"L'araignée" a enfin retrouvé des balançoires en 
cordes, son échelle et son pont suspendu. Merci 
monsieur le Maire !  

Il y a deux ans, vous aviez pris la peine de 
répondre individuellement à des enfants de l'école 
Jean Moulin qui vous avaient interpelés à ce propos 
en leur écrivant que vous faisiez tout votre possible 
pour remplacer les jeux défectueux dans les 
meilleurs délais, en tenant compte des normes de 
sécurité qui étaient de plus en plus contraignantes. 
Dur à comprendre quand on a moins de dix ans ! 

A présent, on attend avec impatience un 
remplaçant pour le tourniquet qui a été enlevé !  

Collectif Floréal/Chanterelles … 
des nouvelles  

Jobs d’été à Echirolles 

 
La Ville d’Echirolles vous propose les « jobs d’é-
té ». Les jeunes Echirollois âgés de 18 à 25 ans 
peuvent postuler à la Ville d’Echirolles pour tra-
vailler quinze jours cet été. 
La lettre doit mentionner votre identité, votre 
date de naissance, vos coordonnées téléphoni-
ques ; et vous devez signaler la période pendant 
laquelle vous désirez travailler. 
Envoyer le courrier à : Monsieur le Maire, Ville 
d’Echirolles, 1 place des 5 fontaines, 38 130 
Echirolles. 

Merci monsieur le Maire ! 
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Le carnaval de la Villeneuve avec 
comme thème "les instruments de 
musique" aura lieu le samedi 12 
mars en début d'après midi.  
 

� La MJC R. Desnos porteuse de cette 
manifestation est en charge de son organisation 
et de la coordination des différents 
intervenants : les centres sociaux (Anne Frank, 
Essarts, Surieux), les associations d’habitants 
du secteur, l'Apase, les centres de loisirs, 
Evade, la bibliothèque P. Neruda, les percussions 
Solifola, la Cacajongle ...  

� Le centre social Anne Frank organisera des 
ateliers de fabrication d'instruments de 
musique (avec du matériel de récupération), il 
sera ouvert aux familles et enfants. Ces ateliers 
auront lieu les : mercredi 9 - jeudi 10 - et 
vendredi 11 mars de 14 h à 17 h au Centre (merci 
de commencer à stocker les boîtes de conserve, 
les tubes support de papiers essuie tout, 
lentilles, riz etc...)  

� Notre Association sera en charge du bûcher de 
monsieur Carnaval dans le parc Maurice Thorez, 
de la mise en place des barrières de sécurité et 
de l'emplacement des chapiteaux pour le goûter 
des enfants.  
Une participation des bénévoles est souhaitée 

dès le matin. Rendez-vous  à partir de 9 h 

dans le parc … merci de votre présence. 

� « Non, merci, cela ne nous intéresse pas. » 
� « Je n'ai pas le temps de participer aux soirées 

de l'association, malheureusement... mais oui, 
j'adhère, parce que c'est important qu'il y ait 
une association qui crée du lien, qui s'occupe des 
problèmes du quartier. » 

� « Oui, nous allons reprendre l'adhésion, même si 
nous ne sommes pas toujours d'accord avec tout 
ce que nous lisons dans la Gazette...  Le banquet 
de rentrée et le feu d'artifice, par exemple, 
c'était super : bravo ! »  

� « Mais oui, bien sûr, nous allons prendre la carte. 
Mais nous aimerions être mieux informés de ce 
qui se passe : les affiches sont souvent 
arrachées. Est-ce que vous pourriez nous 

envoyer des infos sur les activités de 
l'association par mail ? Peut-être que de temps 
en temps nous pourrions vous donner un coup de 
main... ou tout simplement notre avis ! »  
L'association est le reflet de ses 

adhérents, des personnes qui s'y engagent dans 

les commissions - ouvertes à tous - et des 

membres du CA : plus nous serons nombreux et 

actifs, plus efficacement et mieux nous 

représenterons notre quartier dans sa diversité 

et sa richesse ! 

Quand j’ai appris qu’après 30 ans passés à 
Echirolles, ils avaient décidé de partir, c’est la 
chanson de Jean Ferrat qui m’est venue : 

« Faut il pleurer ? Faut il en rire ? 

Je n’ai pas le cœur à le dire… 

On ne voit pas le temps passer… » 

Combien de petits bonheurs avons-nous partagés 
dans le quartier avec Monique et Lionel à 
l’Association des parents d’élèves, aux kermesses 
de l’école, au scrabble, au CA de l’AHG, aux 
réveillons du quartier,  aux Fêtes de Quartier avec 
les concours de boules, la pêche à la ligne ?…. 

C’est vrai que nous n’avons pas vu le temps 
passer…. 

Merci à tous les deux pour leur investissement 
dans la vie du quartier ! 

Réjouissons nous de leur bonheur et souhaitons 
leur de baigner dedans encore très longtemps ! 
 

« Monique et moi nous vous souhaitons une bonne année 2011 
Santé bonheur et réalisations de vos rêves les plus fous 

le nôtre a été exaucé et nous en sommes très heureux 
Plein de bonnes choses à tous 

Lionel et Monique » 

 

Carnaval … le 12 mars 2011 

Moi, j'ai adhéré, et vous ? 

Monique et Lionel 

Solution des mots croisés 

  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

1 C A R P A C C I O   T A N 
2 A R I E L   H   P I A F   
3 F   N U   R E B A R B A S 
4 E T C   T E R A   A L T E 
5 T E E N A G E R S   E   T 
6 H E U   R E   M   C A P E 
7 E   S A I N T A M O U R   
8 A S E S   T R I   N   A I 
9 T U   P S E U D O N Y M E 
10 R E C I T E S   R U   E N 
11 E S   C O S T A L E S   A 
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Renée (n°16) et Nicole (n°68) aimeraient apprendre à 
se servir d'internet. Peut-être pourriez-vous leur 
expliquer, les introduire dans mystères de 
l'informatique ? 

Vous feriez leur connaissance, vous leur rendriez 
service, et vous seriez riches en échange de quelques 
"trèfles" qui vous permettraient de bénéficier des 
services des membres du SEQ (Système d'Echanges de 

Quartier) : arrosage de plantes, relevé de courrier, coup 
de pouce en langue, dépannage ponctuel pour une garde 
d'enfants,...  

Vous voulez en savoir plus ? Consultez notre site : 
vous y trouverez une Foire Aux Questions, le catalogue 
des offres et demandes, le calendrier des activités et 
pourrez nous contacter par le biais du formulaire de 
contact : http://seqdesgranges.jimdo.com 

N'hésitez pas non plus à laisser un message 
téléphonique au 04 76 09 03 57 en indiquant votre 
numéro de téléphone : nous vous rappellerons. 

Savez-vous vous servir d’un ordinateur ? 

Mots croisés 

  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

1                           

2                           

3                           

4                           

5                           

6                           

7                           

8                           

9                           

10                           

11                           

Horizontalement : 
1 - Viande ou poisson crus en lamelles - Ecorce de chêne 
2 - génie shakespearien - Oiseau qui rappelle la Môme 
3 - Comme à la naissance - Ennuyas 
4 - Suite et fin - Multiplicateur - Etal très mal rangé 
5 - Ils sont jeunes (surtout en Amérique) 
6 - Heureux, mais seulement au début - Note - Enveloppe 
le cigare 
7 - On peut le déguster sur le chemin du Beaujolais 
8 - Dieux scandinaves - La fin du capharnaüm - Paresseux 
de nature 
9 - Pronom familier, gardé pour soi - Fausse identité 
10 - Débites ta leçon - Le Tage au début - Dans 
11 - Dans une carte - Relatives au côtelettes 

Verticalement : 
1 - On siffle en regardant le spectacle 
2 - C’est l’argon - Cheville utilisée sur le green - Elimines 
3 - Machine pour passer à l’eau pure 
4 - Guère - Gare à sa morsure ! 
5 - Concerne Scarface mais aussi Lupin - A sec - Sigle 
de triste souvenir 
6 - Régies de main de maître 
7 - La vie l’est (pour les pauvres) - Enorme boite 
8 - Peut vous servir un vrai cocktail 
9 - Opération à la mode libérale (d’actualité) - 
Spécialiste des voies sinueuses 
10 - Conviendra - Ne passe pas inaperçue 
11 - Peut avoir de la valeur 
12 - Auxiliaire féminine de l’armée de terre - 
Embarcation annexe d’un bateau 
13 -  A connu Valéry, mais aussi Brassens - Ville qui a vu 
passer Napoléon 
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